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DE LA CONFERENCE
faite à Ruel, Par Mefieurs les De-

à putez du Parlement, Chambre des

Comptes, & Cour des Aydes,en-
femble ceux de la Ville.

Contenant touteslesPropofitions qui ont eftéfaiéles tantpar les

Princes y Deputexdela Reine , que par les Depuiex

1 defdites Compagnies, er de tout ce qui se} paffé

entr'eux pendant ladite GC onference.

 

à | A PARIS, 1e
De l'Imprimerie de MATHIEV COLOMBEL» fuË

neufve S. Anne du Palais, à la ColombeRoyale.

MDOI ALIX.
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tete datant nnddMdt
SASP HRSRE

PROCEZ VERBAL,
De laConference faite à Ruel, Par Mefieurs les De-

-putez du Parlement, Chambre des Comptes, &

. Courdes A ydes enfemble ceux de la ille.

Conrenant roures les propofrions qui ont effezfaites , tantpar les

Princes € Deputez de la Reine, que par les:Deputez :

defdites Compagnies ,€de tour ce qui s'eff pafSé

entr'eux pendant ladite Conference.

Du Ieudy quatriéme Mars 1649.

ES Deputez pour la Conference de la Paix des

Compagnies Souveraines, & ceux de la Ville s'ez

Ÿ {fans roustrouuczfur [es neuf heures du matin au

SSf logis de Monfieurlepremier Prefident aunombre

OS devingr-deux: fçauoir,treize du Corps du Parle-

ie de: " ment,trois de la Chambre des Comptes, trois de la

Cour desAydes,& rois de la Ville,en font fortis encre neuf & dix

pour allerà Ruel,aulieu deftiné pour ladice Conference, lefquels

ont paffé par la Porte S. Honoré , où ils furent atreftez an moins

deux hevres.enforrant parles Bourgeois qui eftoient de Garde ce

jour-là, lefquels viliverent tousles chariots& bagages defdits Des

putez, dont ceux qui efloient paflez les premiers accompagnez de

là Compagniedes Gardes dé Mondfieur le Prince dé Conty auec

leur Cornetre,atrendirentlesautres qui eftoient dertiere iufqu'au

dernier horslaVille, entre ladite Porte & celle de la Conference,

oùle eur Saincor Maiftre des Ceremonies vint les trouuer auec la

 

Compagnie des Gardes de Monfeur le Marefchal de Grammont,

qui eftoienc au bout du

Racl,aufli-roft les Gar

rent à Paris, & furent conduits a

joindre au Boisde Boulogne ,au

fur lestrois heures,6 en entrant.

Cours-la Reyne, pour les efcorter iufqu'à

des du fieur Prince de Conry; s’en retourne:

inf auec autré efcorte qui les vint
dit lieu de Ruel, où ils arriuerent

hots la Porte leditfieur Saincot
A
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léurdit &'nommaà chacunleslogisquileur anoit efté marqué par

les Fouriers du Roy,ouilsfurent rous, & peuapresledir fieurSaine

roc alla trouuer Monfieurle premier Préfident qui eftoit logé aule-

gis de Monfiedir Croizét, Garde roolle de la grande Chancellerie,

qui luydit en preléncedecinq de Meflieurs, qui efloient pour lors

auecluy, que; Monlieur te Ducd'Orleans attendoit lesDepurez

pourcommencer jaConferencequife feroit auec luy,Monfieut le

Prince, Monfieur le Cardinal; Monfreur fe Chancelier,8&les autres

du Confeil; Que Monfeur le Prince feroir à la gauche, & le Parle-

ment & les autres Compagnies en fuite. Monfieur le premier Pref.

dentdit qu'il voyoit d'abord deux difficulrez eñ certe propofirions

l'une pour la perfonnedu Cardinal,& l'autre pour la feance: qu'il al-

loir affembler Mefieurs les Depurez de roûres les Compagnièspour

en deliberer:Ce qu'ayant efté fai à linftane,il furrefolu qu'en diroit

audit fieur Saintotque la Compagnie ne pouuoicentrer en Confe-

rence auec ledie Cardinal. Sur ce, leditfieur Saintot eftanc reuenu,

dir que la Reyne defiroic qu'il y fut; &'quel'ayant chôifi pour De-

puté, le Parlementne deuoitletrouuer mauuais, puifque l'on n'em-

efchoic pas quecous ces Depurezne fu ent à la Conference,8zque

cen'eftoir point aux Sujersà donner la Loy à fon Souuerain; .&

qu'on eutà declarerfi l'on n’entendoit pas qu'il y fut, auquel cas

Monfeurle Duc d'O rleans s'enrerourneroit à fain€t Germain. Les

Depurez preuoyans que certe refpance alloit à la ruprute dela Con-

ference,prierentledit fieur Saintot d'aller dire à Monfieur le Duc

d'Orleans qu'il trouua bon quel Affembléeluy renditfesdeuoirs, 8

que deux d'icelle l'informeroient des raifons pour lefquelles la Con-

ference ne pouuoit eftre faire auec ledit Cardinal. Monfeur le Duc

d'Orleans mandir qu'il n’eftoit point venu pour receuoir des com-

plimens;qu'ileftoitvenu pour donner la paix à la France,ët que ce-

Japouuoicéftre faicen demie heure; qu'il falloit que lé Cardinal fut

\ a Conference,lesDeputez luy manderent qu'ils nepouuoient le

confentir, & qu'ils le prioient detrouuer bon que deux de Meflieurs

Juy ffenc entendreles motifs del’Affemblée: Monfeur le Tellier

furenuoyéde fa part pourapprendre ces motifs, & les demander à.

Monfeurle premier Prefident ,.qui luy dir que l'Affemblée ne le

pouuoiradmertre à la Conference, pource qu'il auott efté declaré

Perrurbateur durepos public; que c'eftoit l’ennemy commun,& que

c'eftoit cansreluy quefe faifoit la Conference,ledic fieur le Tellier

dirqueñi l'Affemblée entendoisque léditCardinal ne fur poinr ad-
nus é
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mis àlaConference; Qu'il anoir charge:de mondié Sieus le Duc
 d'Orleans dedirequ'ilsen recourneroir #S: Germain,&que lefdits

Depurezpouuoients’enretourner à/Paris, & repsta célarpar trois:
fois, & fe retira, difant queMonfieurdlloitmonter en'carofle, Les

: Depurezrefousauffi de’s’en revourner à Paris le lendemain,& des
manderentefcorce pour cela; & chacun feretira chezfoy. |

- Le lendemain Venidredy eftans leuez, ils donnerent ordre de:
charger leurbagage, &allerent àla Meffe, au retour de laquelle ils

s'affemblerentiouschezMonfieurle premier Prefident;oùfutpro.

pofé que Monfieur nes’eneftant poinrallé, il y auoit apparence de
croire queletperance de renoüet laConference wéftoit pas perduë,

* & iurcela chacun mir des propofñinions.en'auanñt, furléfquellescôme
oncommerçoir àdeliberer, vint lefieurdeFermes à iaporte déla
chambre,qui demanda à parler à MorfieurlePrefidentde Mefmes,.

quiluy ditque fon Alrefle Royale de firoit parler Monfieur le pre-
mierPrefident,8 àluy en fuire:dequoyfutmisen deliberations'ils y

deuoientaller, & furarrefté par l'Affémblée-qu'ilsitoïentpour en-
tendre ce que fadite A. R:auoir à leurdire. fe

L’apprefdifnée l'Aflemblée efiant conrinnée chez Morfieur’
Jepremier Prefidene ; il leur dit que pour ébüier à la dificuhé
que l'on: faifoit d'admetrre leCardinal, l'on propofoit de-don>
ner deux Deputez de la part de la Reÿne; & dèux'delapare
de l'Affemblée, qui dans vne chambre particuliere du logis de
fon A. R. quieftie Chafteau;confereroient furles propofitions qui
efoïenrà fairedepart & d'autre, & rapporteroïientaufliaux Depu-
rezde part &'d'autré ce qui auroit éfté ptopofépour endeliberer; 8

eñporter la refpoñce aux mefmes Deputez;quiferoientiesvnsdans

vhechambiedudirChafteau, &lesaurres dans vne autre, Comme:
cettepropoficion s'alloitmétrreen deliberaron,-eft furuenu:la Ler-

tée-de l'yn de Meflieurs du Parlenient;laqueleavn peë furprisA:
femblée,apprenant quel’on n'atoir pointeu de bledà Paris. Lapro-

pofitiondeliberée, a citéarrefléquel’onfe tran/porteroit chez on
A: R. pourluy rendre lesrefpeëts; Que l’on nommeroi des Depu-

tez pour cônfererauecles fiens, & que noftreafflembléeféroir au lo:

gis de Monfieur lepremier Prefident ; Que les Députez d'icelle

iroieitrau Chafteauleiour fuiuant & autres de la Conference,8e rap-

poôr'erotént à l'Affemblée au logis dudit fieur premier Pit fident, &e-
qu'ils confereroienr,. & quepourlaprennere fois qué-l'on aloir:
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chez fon A.R: l'on n'entreroiten conference, & que l'on ne parle. :

roit que d’auoir les bledsproinis pourle Mercredy, Ieudy, Vendre:
dy 8& Samedy. Aufli toit la réfoiution prife, nous nous fommes
tran{porrez au Chalteau;eù Monfieur le premier Prefident a fait vn
petit difcourstout debout à Monfeur le Ducd'Orleans, Monfieur
le Prince, Monfieur le Chancelier, Monfieurdela Milieraye,Mon-
fieurle Tellier, Monfieur dela Riuiere, Monfieurde Brienne, & le
Cardinal vn peu efloigné prochede la cheminée ,quifoncies Depu-
tez de la Conference. Le compliment fait,nousauons laiffé fon A..

R dans fachambre, 8& fommes paflez par vne où lesDépurez de

pare& d'autrefe deuoientaffembler, & de là à vne autte ou nous

devions eftre. Làeftans affis, on a nommé pour Deputez Le le

Conference, pour le premier 1our Monlieur le Prefident le Coi-
gneux,&Monfieur le Prefident Viole. Sur ce que le fieur Sainroe

cftvenu nous direque Monfieur leChancelier & MonfieurleTel.
lier eftoient nommez par fon A.R..aufli coft lefdits fieurs Prefidens
leCoigneux &.Viole ont eu charge de fe plaindre de l'inexecution

de la promeffe pour les bleds ; & comme ils parloient, Monfieur de

Champiaftreux efkencré porteur de Lectres du fieur Laifné, Inten.
dantàCorbeil, lefquelles luy auoienc efté baillées par Monfieur le

Prince,par lefquelles on precendoir iuftifier de la diligence faite,

pourlefdirs bleds; mais cetre Lettre ne nous iaftifoit riendela lie

uraifon, Apres pluficurs allées & venuës, nous auons obrenu quatre
cens muids de bled pour lefdits quatre 1ours, moirié de Lagny,moi-

tiéde Corbeil, & à certe fin tous paffiporcs onceitéexpediez, & mis,
entre les mains d'vndes Efcheuins pour y veiller, & en donner ad-

uis de ce jourd'huy; maisles cent muids de Mercredy ne noussont |

efté accordez qu'à la charge qua l'heure mèfme nous receurions

leurspropoñuons,&baillerions les noltres pourendeliberer.Pour-
tancaulendemain noftre propofciona efté l'ouuerrure des paffages.
pourtoutes fortes de viures, La leur a efté, que le Parlement iroic à:

S. Germain faire {a fanion pendant vncemps,apres lequel le Roy

Jecongediroir. Qu'ilne fe feroit d'A Temb'ées de Chambre de trois
ans, que pour Mercurialles &receprions; Qu'il n'afliiteroir àl'A(-
femblée des Chambres que ceux qui auroiens vingt ansde feruice,
& quel Affemblée ne feroit faite que parlarelolation de la grande
Chambre. Les Deputez ont commis pourdreffer nos propofitions

Meffieurs les Prehidensie Coigneux, Viole,de Longueüil Confeil.
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ler,Paris Maiftredes Comptes, Bragelonne Confcillerên laCour
desAydes, & Fournier Efcheuin, HAL COS

_ Le Samedy.à dix heuresdu matin, Monfieur le premier Pref=

denc n'a point efté àla Conference à caufe de fa maladie ;cela fc
caufe que nous allafmes au Chafteau, & entrafmes.én.la Chambre.

de noftre Affembléc, par vn efcalier qui cft àl'entrée de Ja porte,
fans eftre veus que de peu de perfonnes, & montaimesdroir en no

ftre Chambre. Les Deépurez ayantprisplace, Monfieur le Prefident

de Mefmes dit que Monfieur le premier Prefident luy auoir enuoyé

vaclertre quivenoit deja part de MonfieurlePrefident de Billies

ure, & auoit eftéapportée Vendredy autoir par le fieur de la Rouf-
ficre, premier Gentilhomme dela Chambre de Monfteur le Prin-

cede Conty, & ayant monfiré laleitreellefur parluy leuë; &celle
citoitences termes. DR AN RS

/

ONSI EMR,
%

1! ff midy , il n'ya point de bled arriué à Paré par la riniere, &
nous Wauons rece duficur Laifné non plu: que duJieur LefcosEfcheuin,
que des procez, verbaux , qui nous appreunent qu'il n7 4port de maga=
zins à Corbeil, Melun, ny Montereau, tels que l'on S'ifloit imagine,
que diffitlement on pourra tirer par certe riuiere les tro 00 quatre cçns
snutds de bled que nous dcurious defia auorr recew;G comme cét Article.
cf non[énlement le premier, mat le fondement de la Conference , fans:
d'ffabliment duquel,  l'execuuon de bonne foy ; l'en nepeur entrer
en la difution d'aucane choje. La Cour m'a chargé de veus efcrire lemaw=.
aus effat auquel eff vette afatre, «fin qu'en cflant adueriy, Cxpar DOMy.
Moëfieur, Meficeurs les autres Députez ; 1lyjoit pourucu. Nous eferions
ce matin receuoir des ordres gencraux. pour dasffer arriner cn cette Pile,
non jeulement les blcds , mas aufii les autres grains, chars ,bai _foura-
gess © autres chojes neceffarres pour jel/fferpendantLe cours de la con-
ference, fans qu'il fat befoin d'en receuoir en particulier chaque iour, 2 é
que les ordres portalfenr celuy de laser arrtuitpour les 1100 1ours pallez:s
zon feulerment les roi cens muids de bled, mau tonte la quaniité que
vous aure? arbitréfe denotr con/ommer chaque 1our ; enfimbledes autres
denvees dont nous attendons la Liberté des paflages, tant par l’une quepar
l'autre des riuwres, ©parlaserre, S'iljepouuoit pour la facilité de les
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faire afembler. Nouscperonsque.

R AParis ce s. Mars 1649!

_eflèient encesrérmes. | si |
: LeursMajéltez.font tres-humblement fuppliées d'accorder dés‘

& Lu sois
| é:vonsnoûsfèreX, anoir unpafépottge
neralpour ceux que now chargetons di ceJoin, memepourvi feMefe

fieurs les Confillirs, ff la Cour rageoit neceflaire de ny commettre. 1l
| vom plairadépouruoirà lx bibirtédu commerce d'itg à Luel pendant le

PRES RS RS TS

feruirénr. |
"DE BELLIEVRE.

-t Auf teftl: Compagnie; fansdéliberer, demeura d'accord'que

les Depurezdu/iour precedentyroïent parler aux autres Dépurez,

pour fe plaindre del'inexecution des promeffes du bied,&futdirpar

, eux que l’ordre auoit efté donné, & quel'on le pouuoic executer, &

qu'ils eftoient prefts d’abondant de donner nouueaux otdres &

nouucaux paffeports ;CEqui a efté donné en charge aux Eftheüins

pour y tenir la main.Ce fait on a leu les probofirions qui auoientefté

dteffées parMéflieurs lefdirs Deputez, cy-deffus nommez, qui

à prefent l'ouuercure des pa Mages pour tonres fortes de viures&

denrées, Corhmeauffi la liberté du commerce, l’vn & l'autre effant

- abfoltimientnéteffairepourlàconferuation de la capitale ville du

_ Royaume: Ro PR

Leurs Majeftezfont auMMitres-humblementfuppliéespourpar-

uebir à laPaix generalle,de vouloir députer pérfonnages déprobité

& fuffifante , entre lefquetlesil leur plaira choifir aucuns Officiers

defon Parlement. Non fé 24

: Comme suffi lerecourdu Roy dans Paris,eft ce qui peut calmer’

lepluslesefprirs", 8e reftablir 14 tranquillité publique: Leurs Maje=

ftez{ont tres-humbBlement fuppliées d'honnoret Paris de lerirspre-

fénces auffi-coft quela Conference fera terminée.
+ Brayaht efté déliberéfi'elles éftotnt rrouuées bonnés, ilapaffé

cour d'vnié voix qu'ouy,&'aufft toit ontefté portées aux Dépurezde

l'autre cofté,& puis on'a fait leéture des propofcions donntés dela

päridt fon A.R, qui eftoienren ces termes.

à LeRoy ayant (tänsFèrélafpance duParlement de Paris àMon:

: ANS | targis;

 

| | e ; Pape vres-humble de ves-obeyfäne
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eargis pour les raifonsqu'il'a ey. deuantaffezdeclarées, &depuis
trouuébon que lefdits Offsiorsfe rendiffent ans crois jours àSi

Germain prés fa perfonne, pour y renirfon liét& fon Parlement ;fa
Majeité veuc que ladire rranflation foir'executée , & pour cét effec
donnerroues fortes d'affeurances pourles perfonnes; charges8e
biensdefdics Officiers, lefquels demeureront& feront la fonétion
de leurscharges présla perfonnede [a Majefté ,iufques àceque par
icglleenair elté autrement ordonné. OT PR METRE ER

Qu'il nefera faicaucunes afflemblées des Chambres dudit Parlei
mentpendant troisannéesfans la pérmiffion expreffe de faMajeftés
fice n'eftpour les Mercurialles& receptions des OfMficicrside14
Compagnie, fans qu'efdites A fembléesilpuifeeftretraitéd'autres
affaires: Er lefdices crois années pafféesnul defdits Oficiensdu'Paré
lement ne pourra fe trouuer efdires A Fembléesqu'apres vingt ans

_ nées déferuice,& queles Chambtes ne pourront eftre affemblées
paurquelquecaufe que ce foir,qu'elle n'ai eftéiugée legitime &ries
ceffaire parla grand’Chambre,älaquellefeule appartient d’en iuger!

-: Sur lefquelles ayant déliberé, ia pafféroucd'vne voix que l’on
n'ypouuoir entendre, & cette refponce a efté ainfi portée aux De
purez defon A.R : Auant que de fe revirer il a efté dit que lefiéurde
la Rouffieré, aufi-toft fonarriuée auoireu desGardes; qu'il n'auoig
peu dépofer la creance qu'il auoi vers le Parlement,& qu'il l’auoit
fait loger chez Monfieur le Tellier,ila efté trouuéà propos dede:
manderqu'ileut liberté de venir expoler fa creance ,de faieplaims
we de ce qu'ilauoirefté arrefté. Ledir fieurle Tellier adit que ledit
fieur de la Rouffieteeftant homme de condition, pouuoir eftre yes
nu pour negocierantre chofeque le fai@ de fimples letites ;& que

c’eftoit la façon d'en vfer ainfi aux perfonnes de condition; que
néantmoins fi l'on defiroit l'enrédre, qu l’onle feroir venir Er cela
ayantefté relolu, leditfieur de Saintor l'eft allé querir, &eflär entré
&baillé feance derriere Monfieur le Prefident le Coigneux, il a dig
_qu'iln’auoitautre chofe à dire à la Compagnie, que cequ'ilauoit
dità Monfeurle premier Prefident, que c’eftoitpour le fai& des
bleds: ce faitons’eftretiré. L’aprefdifnéefx Compagnie s’eft
derechef tranfportée au Chafteau en H mefme chambre! où
éftans affis pour attendre la refponfe de S. A/R. Sadice Alreffe
Royale , MonfieurlePrince, & Monfieurle Téllicr font entrezà
Figpourveu dans lachambre;&S, À. s’aprothantzumilieude

5 C

 

 

  
  

 
    

C
R
E

D

.
er
e

$"
58

e
#

:
..

ns
“

 
—

—
F
a

T
R
M
=

 



CNP
P
EP
E
T

E
E

l

1

|
Il
k

|
:

LA |

ni!

P
R

de
s
“
t
s

E
R e

m
e

_
—

ji
—

T
e

=
r
e
n

n
s
n
e
e

sa
i

4
.
_
_

a
m
e

/
:

e
e

:
_
r
e

=
a

.
:

D
A
R
S

ag
eo
h
n
a
r
m

s
t
h
n

19

jatableeftant deboutcouucrt,& les autres demeurezdebout&:

cefte nuë,Àdit qu'il auoirrendure{ponfefur nos demandes,8er
qu’ilauoie accordé.cequi luy auoicefté demandé,& que nous ne :

luy auionspoint faitderefponfefiur les fiennes , & que c’eftoit

deslongueurs affectées; &-qu'ilnous-venoit dire pour derniere

tefolurion,QueleRoy fe departoitde la tranflation du Parle

mentàS.Germain, & fe contentoitque LeParlement y alläc em.

 n
i

cotps,pouryeftre DOp Roy fon liét deLuftice , & auétori- :

fer laDeclaration.quiferoit faite, en.cas que nous vouluffions

conclure,lapaix , laquelle Declaration feroit. concertée auce:

pous,&ne contiendroit, que ce dont nous tomberions d’ac-:

ord:Que, le: Roy-promertoit les trois ans de defenfesd’af-)
Lnblles à deux ans ,) & Les vingt années de feruice d’afiter:

- aux aflemblées des Chambres à dix années;& qu'il y auoit
yaReiglement pourla Tournelle de deux ans de feruice qui
pouuoit, donner exemple à celuy:là : Que nous euflions à lu:
enrendrerefponfe dans lelendemain huiét heures ; autrement.

qu'il s’en iroità S. Germain , & que nos pafle-ports feroient

preftspour retourner à-Paris ; qu'il proreftoitque nous ferions:
refponfablesde tous les mal-heurs qui arriueroienr à laFrance,

nous,nc fatisfaifions à ce qu'ildefiroit.de nous. Monfieur1e
'rince:a fait jamefme proteitation contre nous: MonfieurleP4

deMefmesa refpondu fort gencreufement , &enfubftancea dits

Quela Compagnie auoit fujer de remercier Sadite Altefle dela,

bonté qu’elle auoitrefmoignée, la fupplioient.de la continüers,

& de nepas croire.qu’elle euft apporté des longueurs quinepros

cedoient pointdela part des Deputez , mais pluftoft de l’inexe-

cutiondes promeffes que l’on leur auoit donnéts, n'y ayant eû,

aucuns viures.amenez à Paris jufquesàce iour. Monfieur le Duc,

SQHeans & Monfieur le: Prince-ont interrompu, &ont.dits
qu'ils n’eftoient point Marchands de bleds, & que c’eftoit affez,

_ d’auoirexpedié des paffe-ports pour cét effect, Monfieur le P+

deMefmes a reparty ,que pour la premierepropofitiontouchant
latranflationdu Parlement,iln'yen auoit point d'exemplesque

sil n'eftoitqueftionque de fubmiffions, le.Parlement niauoie
jamaismanquéd'enrendre,&qu'il feroitrousjours preft de Les
faire comme debons&fidelsSujets & Ofiiciers, Pour la furfeace

£ 44

desaffemblées,quecettepropolirionfembloit contraireà l'efta-   
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TT . D. à pm ce. dal:

bliffementduParlèment,quequidifoirParlement,difoitCofs-:

ference & Affemblée : que lors deJaLigue ;MeflieursdesEn.
queftesauoient beaucoup contribüé àl’affermiffementde !a loy.
Salique par l’Arreftqu’ils auoient donné; qui auoit affeuré La
Couronne du defunét Roy Henryle Grand fon perc;quien auoit_

tefmoigné depuis toutes fortes de gratiude à la Compagnie.
Ce difcourscontinüantplus auant, Monfieurle Duc d'Orleans
a derechef interrompu,& a dit que la Compagnie auoitenten-

du ce qu’ilauoïit dir, & l’a encore repeté,&Monfieur le Prince
a ditque ce qui auoit efté fait encetemps-là, auoit efté fait cou
rageufement , & que l’on en auoït fceu gré à ceux quil’auoient

fait, mais que le temps cftoit changé, & que les affaires du Roy
requeroient que ce que Monfieur le Duc d'Orleans defiroit fuit
exccuté; Ecfur celafe font retirez. La Compagnie n'ayantpas

bien prislestermes dela propofition faite par S.A!R. & trou-

uant quelque difficulté à l’incelligence-des propofitions,à en-

voyé par deux foisles Deputezpourpreñdreles propofitions pas
efcrit: maiscclaleurayantefté refufé, ils les ont rapporté intel-

ligiblement aux termes cy-deflus; ce fait,on a leu les apoñtils :

qui auoient eftémis fur nos propoficions,don la teneur enfuit.
Ÿ : 48 UN ENAER ŒEC ÉE tn |
Si Majefté faccorde tres-volontiers ; pour eftre executé dés

Die momentqueleParlement aura rendu au Roy l’obciffance

u’il ny déit,8c n’oubliera rien pour faire le commerce,ë routes

dites d'abondancesfoientreftablies dans la Capitale du Royau*

me au plus haut poinét qu’elle aye jamaiselté.

Sa Majcfté l'accorde auffi tres-volontiers, & ne féra rien en
éela qu'elle n’aye pratiqué parle paflé, ayant employé la nego:
ciation de la paix de Munfter Mcflieurs Davaux& Séruien, qui

fontperfonnes de fufifance efprouuée:Que fi les Efpagnolsfe
difpofent à vouloir craitter de la paix à Muniter ou fur la fron
ticre, à quoyla findesdefordres prefens contribüeroit beaucoup
jui dépénd dél’obeïffance du Parlement, SaMajefté y enuoycra

au pluftoft fes Deputez, & fera l'honneur à la Compagnie de

choifirquelqu'vndans fon Corps. ru | |

SaMäjelté accordé-éncore tres-volontiers,& a plüs d’im.
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… pauence.que quiguecefoitde retourneràParis,cequ'elle-fera
dés quelesch: ront en J'eftat qu'elles doiuenteftresayape

. nonfeulement entiere difpofitionà pardanner la fautedesHa
bitans asesis Ville, mais mefme à leur confirmer leurs priuig
leges, &lesfairc jouir commeles autres Peuples duRoyaumes
detoutes les graces.qü'elle leur a departies,& nommément-de;
cellesqui font portées parla Declarationdu mois.d'Otobrs:

de Dino qto. sa érenerte hs diss
_ Aufi-toft la Compagnie a propofé ce qu'il yauoit à faire fur
Jes'propoftions de SA. R. & d’un commun vœu.aiugé-qu'il
ÉD ht:declaration au lendemain, en prefence de:
Monficur lepremier Prefident, &.les Deputezont efté cunoycz
àMonficur le Duc d'Orlcans pour le prier de letrouuerbonsie
guela fait refponfe, que nous auions désja dcliberé fans Môficur
fe Premier, Prefident »& que nous le pouuions faire encore ,ats
tendu que l’affaire prefloit : auffi-roft la Compagnie s’eit tranf.
portée chez mondit Sieur lep. P. qui venoit d’eitre faigné, Mon-
Ter Mefmesa euordrede l'allertrouuer,pour luy
demander s’ilauoitagreable que la deliberation.d’vne affaire fi
importantefc fftenfa prefence,& à rapporté à la Compagnie,que fi l’on vouloit remettrela deliberation au lendemain fept
heures, MonditSicurle p.P, yafiteroir, Surccla,queftions'eft
meüe fi l’on la deliberéroitàl'heure prefente,oufi on la LcmEt-
teroit au lendemain à fept heures précifes, pour en rendre ref-
ponfe àS. A.R.furles neufheures, &les Deputez priez d’aller
chez Monfeur le T'ellier,pour éninformerfadite A.R.& lefup-
plier delc trouuer bon, ce qu’ellea tefmoigné anoiragreable. Le
ne vous auois pasmandé la forme dela Conference; quiefttelle,
ue lefieur Saintot eft hors de la Chambre où nous nous affem.

blons, dans vn pañfage,lequel attend les Deputez , lefquels
cftans entrez dans ledit paflige, ledit fieur Saintot va aduercir
Monfieur le Chancelier& Monfieur le Tellier quifont dans la
Chambre de S. A. R. lefquels viennent dans La Chambre de la

. Conference des Deputez, s’affoient ducofté.du feu à vne table,
 & nosDeputez de l’autre cofté, &clàüls font les propofitions de
part & d'autre. bd mac él à NÉ
- Le Dimanche 7.Mars 1649. du matin, Meffeurs les Deputez
gftans aflemblezchez Monfieur le premier Prcfident,Monfeur

Te AT DPI JR FR * Ÿ 4 le
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|JePrefident deMefmerafaieledred'vne Letrréenu
 ConfeillersVannesd’Aix au Parlementde Paris,
auec les artic

 enfuit. #
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1 4 F 16
AMARE RSEM sedoter:

| pourla ConferencedeRuel, Nous ayant fait l'honneur dycomprendre les

snterefts de la noftre,fuiuant ce qui nous a eftéprefcript , Nous vous adref-

— fons les articles gr les prerentionsdenotre Corps , conformes auxinftru-

— ‘étions &r pouuoirsà nous enuoyex» neceffaire pour refablir le repos auec

le feruice du Roy en noftre Prouince : Et comme 1l Yousapliagréer l'Vnion

de Voftre Corps auec le noftre, Now efperons, Meltieurssde Yoftrexele

€bonnes Volontex, que Vous prendrex, lefoin de nousprocurerdela bonté

du Roy &r de la ReyneRegenre lecontenu audits articles,@rle pal]e-pore

pour aller enfaire inflance 4 légaldes autres Compagnies . Et ‘autant

qu'onpourroif aduancer que noftre Compagnie4Youlu rrartrer; Nous ous

+ affurons, Meffieurs,auoir adus certain qu'elle àfurcis à toutes propofitionss
de nos Lettres,y apru fi nous auions obrens

4 Ayant recewl'auisde l'arrefté de offre Compagnie dudernier du paffé

 
snfqu'a ce qu'elle euft reces EMENTE

 LArreftd'vnion ,tousnos pacquets Er les voftres ayant efte arreftex,; Elle
— efémainrenantinformée, 67 Vow offurex, qu'ellene [e feparera iamaw du

deffein defuiureVos ordres ér Vofère exemple ;1ls nousfonr trop-auanta-

£eux > porfaire paroifire noftre paffion & fidelité au [eruicedu Roy:

La noftre, Meffieurs ; en particulser ; c'eftde vous fupplier d'agréer nos
_ sbeïffances, Gr decroire que noftregloire plas parfaite sCeftd'efires.

MESSIEVRS,  Vossves-humbles@rtres-cbepffins
PRE SelmÉPeM PE né

AParis ce 6,  :  Barenns,AnDrer,Dépurex
Mars1i649 du Parlement de Prouence.

Apres la ledure de ladite Lettre, Monfieur Le Prefident de

.Mefmesafait recit de ce qui s'eftoit pañfé Le iourd’hieren ’af-

_ femblée ; en laquelle Monfieur le premier Prefident n'auoic

point affifté àcaufede fon indifpofition,& a efté deliberé en uiçe

le propolfitions faites par Monfieur LeDuc d'Orleans, 8e

  

| l’yne Lettreenuoiée aufdits

es contenant leurs pretentions ; dont la teneur

+

‘j

|.
fi
.

1
1

1 



P
T

: (l

| |
|

[
| . :

4 |

: . |
H . |
| . |

u

4 | i

. 1
Î Î

# i

:
à

|Ë |
pl |
$ |

L
Lt 1

.l
| | |

| | |
| |

LREE{À

:É i Î
| ut

1 nl1 #

L

er 1

H

  

strelté àl'Ebata du prenierpètejte le fegedeParis eftane
leué, Meïficurs du Parlementfe tranfporteront enCorps à Saint
Germain pour remercier Ie Roy & la Reyne Regente enFrance,
de Ja paix qu’il aura plü à leurs Majeftez donner à là Ville de
Paris, & pourra faire tenir fon lit de [uftice poury publier 1&
Declaration , qui fera concertée aucc lefdits Deputez pour le
reftabliffement de la tranquilité du Royaume,fans y faire aucune
autrefonétion, & qu’incontinant apres mefdits Sieurs duParle-
mehts’enretourneront à Paris continuer lesfon@tiôns ordinaires
dc leürs charges. A l’égarddu2.article, que lés Ordonnances

… &Déclarations verifiées au Parlement,concernantle fai& dela
_ Tüuflice Police & Finance, particulierement celles des mois de
May, Tuillér & Otobre dernier,feront executées, & que n’y
‘eflant innoué , le Parlement ne s’aflemblera que pour la recep-
‘cion des Officiers, & tenir les Mercurialles pendant le refte de
la prefenre anne 1649. Pour le troifiéme arricle, que le Roy&
nietKaketite feront tres-humblement fuppliez de n’y point
infifker. : | |
”"'LédiriourDimanche 7.Mars 1649. dereleuée, Meflieurs Les
‘Dépütéz eftans flemblez chez Monfieur le premier Prefident,
“le fréur de Saintor M° des Ceremonics, a frappé àla porte de la
“chambre,& demandé à parler à aucuns defdirs Deputez,a efté faic .
‘entrer,& a efté chärgé de la part de l’Aflemblée, d'aller chez
Mile Tellier Secretaire d’Eftat, faire plainte de ce qu’on auoit
retenu le Courier de ladite affemblée à S. Clou depuis7. heures
“du foir iufqu’à fept heures du matin;Eta ledit fieur Saintotpre-
fenté vnpacquet cacherté, & ledit pacquet ouuert, s’efttroutté
des Articles dontaefté fairieéture, lefquelles ont efté mifesen-.
‘trelesmaïnsdes Deputez cy-deuant nommez, pour drefler les
articles de l’aflemblée;afin d’en drefler d’autres qui feruiroient
“de tefponfées. ‘À efté’enfuitre deliberé fur la lettreefcrite par
Monfieur le PrefidentdeBellievre,& fur la refponfe faire à fa
remiere propolfition de Mefñieurs les Depurez,& arrefté que

Fon infifteroït à ce qu’on laiffat quelques päaflages libres pen-
dantla négociation de la paix ;fuiuant la parole donnée,pour
‘faire entrer dans la Ville de Paris, non feulement plus grande
‘quantité de bleds, mais foin ,auoine, chairs ,falines ,& autres
chofes necéffaires pour la fubfftancedes Habitans d’icelle ;8c
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onvefédepirezMefieuré deNlmon
d8eMefhardean Confeil.

2,& Monficur le Tellier ,& leur faire entendre le fufdit ar-.

É.
' :

Les Lundy8.Mars1649. dumatin,les Deputez cftans affens-

blez chez Monfieurlepremier Prefident, Mônfieur le Prefidene

de Ncfmond 2 rapporté que füiuant l’arrefté du iour d'hier, ila

eftéauecMonfieur Mefhardeau trouuerMonfieurile Chancel
ier,

pour le prier fuiuant laparole donnée onlaiffaft quelques pafla-

ges libres de la Ville de Paris, pour y faire-entrer toutes lortes

de viures-& denréesneceflaires pour lafubfftance’des Habirans

d’icelle ,& que Monfieur le Chancelier luyauoit promis de Le

faire entendre àMonfieur le Duc d'Orleans ce iourd'huy:peu

de tempsapresles Sieurs Fournier & Helyot Efcheuins, deputez

pour la Conference,ont fait voir vne lettre qui leurauoit cité

-enuoyée de Paris, donta efté fait lecture , portant en fubitances

Que ce qui auoit caufé le manque debled à Paris,.eftoit ladifecte

-de batteaux qu’il eftoit neceflaire de faire remonter de Parisà

Corbeil, pour raifon dequoyilfalloit obtenir es pañle-ports ;Et

-ont efté lefdits Efcheuins chargez de la Compagnie » d'aller

chéz Monfieur le Tellier pour en obtenir,:ë vn ordre general

pour faciliter les conuois de bleds accordezpendant leremps de

—JaditeConference, cequ'ilsontfait, & ont enuvyé lefdits pañle-

ports&ordre general à Paris. Ontefté cnfuirte leuz les articles

aportéesleiour d’hier par lefieurde Saintot, defquels la teneur

‘enfuit, | Gui 6

PREMIEREMENT. * : L

Qves les Officiers dela Cour de Parlement & desautres Com-

pagnies, mefmeles Maiftresdes Requeftes qui feront nommez

par fa Majefté iufqu’au nombre de vingt-cinq ;fe retireront en

tellieu qu’il plaira à fa Majefté leur préfcrire, fans.qu'ils puiffent

rentrer en la Ville de Paris ny autres lieux, que ceux qui leur

feront ordonnez , ny faire aucune fonétion de leurs charges,

iufques àccqu'ilenfôitautrement ordonnépar fa Majeftc.

2. Qve vouslesArrefts quiont efté rendus par ladite Cour,de-

puisle cinquiéme lanvier dernier;tant pour affaires generales

que particulierés;enfemble celuydu :: luillerr648.con-

cernant les impoñitionsvemfiées en la Chambre des Comptes&

Cour des Aydes,feront-caflez& reuoquez, à les minutes ëe
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groffes tiréesdesRegiftresde ladite Cour ,pour cftre remisés

mains defaMajefté.  « Le 165 MU LR

3. Qys lesgensde guerre quiontefté leuez tant dans laVille

de Paris qu’au dehors, & qui font encore fur pied, feront caflez

& licentiez; en vercu des pouuoirs donnez tant parledit Parle-

mentque par la Ville de Paris, | | |

4. Le Preuoft des Marchands & Efcheuins , afiftez de bon

nombre de notables Bourgeois, demanderont pardon au Roy

pour les Habitans de la Ville de Paris, lefquels poferont prefen-

tementlesarmes ; fans qu’ilsles puiflent reprendre qu’aucc l'or-

pré & commandement exprés de faMajefté ,à laquelle iureront

: dénouueau de demeurer dansfonobeiflance ,& de ne fe depar-

tir jamais de la fidelité qu’ils luy doiuent, à peined’eftre traittez

comme rebelles.

4. La Cour de Parlement renoncera à toutes ligues ,affocia-

tions & träittez qu’elle pourroit auoir faits contre le feruice du

Roy; tant dedans le Royaume qu'aucc les ennemisde cette Cou-

ronne, & fera la lettre de creance, enfemble la creance del’en-

‘moyé de la part de l'Archiduc Leopold, tirée des Regiftres de la-

dite Cour de Parlement, & mifes és mains de fa Majcité.

6. Tovs les deniers, meubles, vaiffelle d'argent, & papiers pris

& enleuez aux particuliers,ou qui auront efté vendus,leur fe-

:ront rendus &reftituez, s’ils font en nature, finonla jufte valeur

‘d’iceux, dontlefdits particuliers feront creuz par ferment,tant

pour la qualité que quantité. Et quand aux deniers des Tailles,

Fermes & Gabelles,Aydes, Cinq groffes Fermes, Conuoy de

Bordeaux qui ont efté pris & enleuez, ils feront rendus à fa Ma-

jefté , & ne pourront lefdirs Fermiers des Gabelles, Aydes,

Cinq grofles Fermes & Payeurs des Rentes, des Tailles, eftre

pourfuiuisny contraints pour le payement des Rentes eftant fur

:Tefdites Fermes & Tailles, pendant le temps dont il fera con-

+ Venu. 25: ©
7. La Baftille,enfemble l’Arfenal aucë tous les Canons, bou.

lets, grenades, poudres& autres munitions de gucrre; feront.

remisentre les mains de fa Majefte. TS |

8. Que les modifications apportées tant par la Chambre des

Comptes,Cour des Aydes, fur la Declaration du mois d’'Oéto-

| hre, & que l’article huictiéme concernant les Comptans foit
ExC=  
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executé, &yad

’intercits & remi

© me il y feroit refpo

 

souftant8 aucunement interpretant iceluÿ les

(es feront paflez aux comptes du Treforier de

des Arreftsdu Confeil,qui les aurontreiglez
JEfpargnéenvertu

quittances desparties prenantes, fans au-
& accordez, & des

cune difficulté.

Apres la lcéure defdits articles, a efté deliberé en quelle fot-

ndu, &a pañléque ce feroit par article: ont

& arrefté qué fur lepremier onref-

pondroit que la Compagnie ne peut confentir l'article, comme

contraire aux Declarationsdu Roy; O
rdonnances du Royaume;

& paroles données , & fouuentreiterées. LASER 1

Sur le deuxiéme ; Qu'on ne peut toucher à l’Afreft du mois de

Tuillet , comme precedant la Declaration du mois d'O&tobre

dernier , non plus qu’à ceux quiont eftédonnez iufqu’au fixiéme

Januier, n’eftant point le fujet de la Conference. À l'efgard des

Arrefts donnez depuis ledit iour fixiéme Tanuier,Qu’apresqu'il

‘aurapleñauRoy& àla Reyne Regente declarer leurs intentions

touchant les Declarations & Lettres de cacher, & autres aêtes

donnez depuis ledit iour il fera fait refponfeàl’article.

 Surlerroifième:Quelaccommodemen
t fait & notoire &lefiege

leué, l'article fera accordé, fi mieux n’ayme le Roy employer

les Troupes pour fonferuice. DA EL EUR

“san le guatriéme, Que l’article fera conceuë en ces termes: Le

‘Preuoft des Marchands& Efcheuinsaccompagnez debonnom-

bre de notables Bourgeois rendront auRoy leur obeïffance &

‘Jeurs fubmiffions , auecproreftation d'vne fidelité inuiolable:

poferont les Habitans de Parislesarmes,lac
commodement fait

& lefiege leué, ne les ayant prifes quepour la neceffité de leurs

deffenfes. a Rs 27%

| Sur Le cinquième, Que cette article contient deux chofes: le

premier qui eft inutil, le Parlement n'ayant fait aucuns traittez,

ligues ny affociations dedans ny dehors le Royaume: Aufecond,

le Roy & la Reyne feront tres-humblement fuppliés ,que Far-

refté demeute dans les regiftres en l’eftat qu'il eft,eftant tres-

_refpeétueux,ëc lapropoñtionayätefté p
ortée toute entiere à leurs

Majeftez fansen deliberer,poury receuoir fur iceluy leurs volô-

tez: mais leurfdites Majeftezfonttres-humblement fuppliées de

trouver bon qu'ilfoit refpondu auditenuoyé par JeParlement;

efté derecheflesarticles feuz,

    

  

    

  

   

  

  

   

  

   

  

 

  

 

  

 

  

 

  

   

  

  
  
  
   

  

  

 

  

 
         



18
Que Îapropofirion ayant efté prefentée à leursMajeftez elles
ont donné ordre au Parlement de luy faire entendrequefileRoy “}
d’Efpagne veut enuoyer des Deputezenlieu qu'il fera conuenu
pour traitter de la paix, Leurs Majeftez y en enuoyeront de leur
part, dans le nombre defquels elles choifiront aucuns des
OfficiersduParlement, : : Ra à

Sur le fixième; Que les papiers & les meubleseftans en nature
&non vendus feront rendus,& pour le furplus de Particle ne |
peut eftre accordé, au contraire,qu'aucuns engenerny en par- |
ticulier nepouront eftrerecherchez pour raifondeschofes con-
tenus en Particle , faufàfa Majelté faire telle grace qu’il luy plai-
ra, àceux qui fe trouueront intcreflez aux-chofes contenuës en
iceluy: | | |
Sur le feptiéme; Que l’accommodement fait& le fieseleué., il

fera executé. | uk.
Surle huy£tiéme ; l'Article ne tombe point en la deliberation de

la Conference, & n’y peut eftre pourueu que par les voyes de
droit en la forme ordinaire,

Sur le neufième article, Qu'il ne peut eftre acçordé aux termes
qu'ileft couché, & fera fa Majefté fuppliée de laiffer le jugement
des interefts couché en ligne de compte à la Chambre des Com-
ptes,à laquelle la connoiffance en appartient,
A la Icéture du deuxiémearticle, Monfieur le Prefident Ame-

lot, Premier Prefident de la Cour des Aydes,A dit que dans le
deffein qu’auoit fa Compagnie de demeurer dans l’vnion auecle
Parlement, il prioit Meffieurs du Parlement de leur laiffer la
cognoiffance de ce qui eftoit de leur lurifdiétion, & qu’ils trou-
valent bon que s’il furuenoit quelque conteftation pour raifon
de ladite Iurifdiétion , le Procureur General de ladite Cour des
Aydes conferaft auec celuy du Parlement ; & s’ils ne s’accor-
doient,que les Préfidens & Confcillersde la Cour des Aydes
confereroiétauec edit Parlement.Monfieurle premierPrefident
arefpondu, que le deffein du Parlement n’auoit jamais efté d’en-
treprendre fur la Turifdiétion de la Cour des Aydes,& que l’ordre
accouftumé, en cas de conteftation entre lesCompagnies,de-
uoit cftre gardé , quieftoit, que le Procureur General dela Cour *
des A ydesdefcendoit au Parquet du Parlement : & en cas que le
different ne fuft terminé , vn Prefident & deux Confcillers de
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 fadite Courveñoient au Parlement eh conferer, … 1 : |
. Le Lundy 8. Mars 1649. de releuée, Meffieurs les 1 eputez Dan

- affemblez chez Monfieur le premier Prefident , Meflieurs les ‘, 2
Prefident le Coigneux, & Viole Prefidenc aux Enqueftes, de-
putez pourporter la refponfe aux troifiéme. premicres propo-
fitions faites par Monfeur le Duc d’Orleans , ont rapporté
qu'ayant efté trouuer Îejourd’hier ledit fieur Duc d’Orleans,il
leur auoit tefmoigné n’eftre pas fatisfait de la refponfc faite fur

h. -Fvne des propofitions touchant la ceffation de l’affemblée des
Chambres, ne voulant pas que dans le difpofitif de la Declara-
tion qui deuoit eftre concertée & publiée au liét de Tuftice que
le Roy defiroit tenir à S. Germain, où il deuoit eftre fait mention F3
deladite ceflation pendant le refte de la prefente année, il fût
fait aucune mention de l’execution des Declarations des mois

.… de May, luillet & O&tobre dernier, ainsfeulementdansie narré:
Que le Roy & la Reyne & ledit Sieur Ducd’Orleans donnoient
bien paroles que lefdites Declarations feroient executées , & o
qu’en cas de contrauention, le Roy en eftant aduertyil y feroit
.remedié ; mais qu’ilsne vouloient pointabfoläment que la con-
dition de ne pointinnoueraux Declätations fut mife ny deuant 4
ny apres ladite ceffation d’affemblée accordée pour le refte de ns
année , qu'eux Deputez auoient propofé diuers expediens
‘pour ne pas romprefurvne propofition qui ne touchoit que le
Parlement:Que lefdits expediens par euxpropofez eftoient que
Fonne parlaftFa dans ladite Declaration deladiteceffation,.
“mais que l’onfe contenta d’enfaire vnarticle fecret, & defe fier
àla promcffe verballe oupar efcrit de touslesDeputez du Parle-
ment pour la Conference; que lefdites Declarationscftantes
entretentes & n’yeftant innoué ,ilne feroit point fait d’aflem-
blée pendantle refte de l’année, que pour lareception des Ofi-
‘ciersou Mercurialles : onteftéslefdits expediensexaminés,en-
femble vnautre propofé par l’vndes Deputez duParlement pour
ladite Côference, qui eftoit de mettre dans le difpofitif de ladite
Declaration, qu’ilne feroit fait aucune affemblée de Chambre
endät lereftedel’änée, fice n’eftoit pour ladite receptiôn d'Of-

ficiers &Mercurialles,& qu’auffiil neferoit inrioué aufdites De-
clarations. Maiscomme ces expediens ,au dire de Meffieurs les

Prefdens le Coigneux& Viole deputez,n’eftoient pas pour faus-
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faireaudit SieurDuc d’Orleans ;la Compagnie ayant deliberé
ce qui eftoit àfaire en ce rencontre; À arréfté que ces mefmes
Deputezretourneroient vers Moñfieur le Chancellier& Mon-
fieur le Tellier, deputez dudit Sieur Duc d’Orleans, & infifte-

roientpartous MOYENS; àce quel’onfe contentätde la refponfe
qu’ilsauoientportée , ouque l’onprift vn deces expediens:ont
elté enfuitteleües les articles dreflez par les Deputez commis
à cet cffcct. : sis
Apres la lecture eft entré le fieur de Saintot dans l’affembléc,

quia dit que Monfeur le Duc d'Orleansattendoit refponfeauec
impatience, Monfieur le premier Prefident a dit que l’on luy
porteroit promptement : lefdits Deputez eftans partis de l’af:
femblée pour executer leur commiflion, a efté faitleéture d’vne
lettre efcrite parle Preuoft desMarchans de Paris, aux Efche-

uins deputez pour la Conference, & enfuitte d'vncautre efcrita

ar Monfieur le Prefident de Bellievre à M'le premier Prefident.

Apres la lecture defdites Lettres,a efté prié Monfieur de la

Nauue Confeiller en la Cour, de porter celle de Monfieurla
Prefident de Bellievre à Meffieurs les Prefidens le Coigneux&

: Viole , pour la faire voir à Monfieur le Duc d'Orleans, & là
Compagnie s’eft leuée.
Peudetemps apres, Monfieur le premier Prefident à mandé

tous Les Deputez, qui fe fonc rendus chez luy enuiron les dix
heures du foir, & là r’affemblez à la referue de MBnfeur le Pref-
dent Nicolay,qui eftoitindifpofé , Monfieurle P, le Coigneux3
raporté qu'ilauoit auec M'Viole efté trouuer M'le Chancellier
& M.le Tellier, quiauoit infifté & reprefenté tous les expediens
propofez pour accommoder le different qui s’eftoir meu pour la
propofition de la ceffation des aflemblées, &.leur auoit ditque
-pourveu que dans la Declaration où l’on deuoit faire mention de
ladite ceffation, il y euft des termes deEt des veritable;
motifsque l’affemblée auoit eus pourfe relâcheràladite ceffa;
tion , qui eftoient l’execution defdites Declarations des moi:
de May, luillet & O&obre dernier ,les termes leur eftoient in:
differens : Mais que MonfieurleChancellier leur ayant demädé

. fi c’eftoitleur derniererefolution, &ayant efté trouuer Monfieur
le Duc d’Orleans, il leur auoit dit que intention dudit Sieur
Duc d’Orleans eftoit de nerien changer,& qu’ilne vouloit pas
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que dans le difpofitif de ladite Declaration il füt fait méntion

de l’execution defdites Declarations, donnant parole qu’elles

feroient exccutéces, mais feulement dans le narré ; & que files

Deputez nele vouloientafnff, il leur feroit expedier leurspaffe-

ports pour demain. Mondit fieur Le Prefidentie Coigneux a en

outre rapporté qu’ilauoit prié Monfieur le Chancellier defaire

voir la lettre de Monfeur le P. de Bellievre à Monfeur le Duc

d’Orleans, & que mondit fieur le Chancellier luy auoit die l'a

uoirportée audit SieurDucd'Orleans, & qu'ilne la voulu voir :

Surquoy, attendu qu'il eftoit tard, que l'affaire eftoitd’impor-

tance, & que Monfieur Le Prefident Nicolay cftoit indifpafé ,

acfté remisà en deliberer à demain fept heures du matin, & à

eflé rendu la lettre dudit fieurP. de Bellicvre à Monteur le pre

mierPrefident ; qui s’eftchargé de luyfaire refponfe.

Le Mardy 9. Mars 1649.dumatin, Meflieurs les Deputez af-

femblez chez Monfieur le premier Prefident, &ayant deliberé

fur la refponfefaitepar Monfieurle Chancelier le iour-d’hierà

Meflieurs les PrefidensleCoigneux & Vioic; À efté arreftéque

léfdies Sieurs P, le Coigneux & Viole iront vers Monfieurle

Duc d'Orleans luy direque pour le bien de la paix ,le refpect ques

Pon porte au Roy, à la Reyne, à luy, à Monfieur le Prince ,la

Compagnie accorde l'article comme il defiroit,fe promettant

qu’elle aura (atisfaction fur les articles qu’elle donnera; & fur

les refponfes faites aux articlespropofez defapart,& qu'il fera

fait regiftre de la parole donnée, que les Declarations des mois

“de May _luillet & Oétobre dernier feront executécs , & quela

Compagnic nes’cit relâchée à accorder la ceflation d’aife mblée

enconfequence de ladite parole, & pourle defir dé la paix &c

tranquillité duRoyaume.
ji ut

Auantquedeliberer, Meflieurs les Deputez ont chtloyé querir.

Je fieur de Saintot Maïitre des Ceremonies ,& Pontprié d'aller,

dire à Monfieur le Duicd’ Otleans qu'ilsalloient deliberer, & luy

feroient auff-toftrefponfe:& la deliberation eftant commencée,

left retourné peu dé temps apres lcdic fieur de Saintot;&a dit

qu’il auoit fait à Monfeur le Duc d'Orleans les ciuilitez dela

 Compagnie,qu'illauoit trouué s’habilant: Qu’enfuitteil alloit

à la Mefle , & faifoic eftat d'aller difner à S. Germain, afin que

s’ilsauoient àluy fairerefponfe,que cefuft dans cet rase tee 3
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&c ladite deliberation ayant duréplus que l’onn'efpetoit eff
reuenu ledit fieur Saintot fur le midy dire qu’il s’enalloit incon-
tinant partir, &aufli-toit font partis fefdirs Sieurs Prefidens le
Coigneux & Viole ,pour porter audit Sieur Duc d’Orleans la
refoluriondeladite Compagnic. sale |

Le Mardy 9. Mars 1649. de releuée, Méffieurs les Deputez af.
fembiez chez Monfeurle premier Prefident;Monfeurle Prefident
1e Coigneux arapporté que fuiuant l'arrefté du matin,il auoi efté
auec Morfieur Violetrouuer Monfieurle Duc d'Orleans au Cha-.
fteaude Ruel,où efléir auec luy Monfieur le Prince;& luy auoit fait
entendre que la Compagnie accordoit l'Article de la ceffation

d'affemblée comme il, defiroit, pour le refpe& qu'elle portoit au
Roy; àala Reyne, à fa Perlonne, & à Monfeur le Prince, & pour le
defirqu'elle auoir dela Paix, &fepromertoir qu'il donneroirà ladi.
te Compagnie farisfaétion fur fes demandes.Er fur les refpon£es fai-
tesaux articles propofez de fa part , apres qu'elle aoic confenty vn
article d'importance,& qui donnoicen quelque façon atteinte à la
liberté & l'autorité du Parlement; que Monfeur le Duc d'Orleans
luy auoir refpondu qu'en matierede Conference, fi l'on netomboit
d'accord de rousles articles, les autres accordez ne feroient de riens
que Monfieur le Princeauoit dit la mefme chofe:Qu'ayantrepris
la parole, 11 leur auoit dic qu'il y auoit des articles contre toute rai.
fon & apparence, qucles Compagnies neles confentiroient iamais:
par exemple le-premier, Monfieur Je Prince linterrompic ,& dit
qu'ilne diloit pas cela commeDéputé, & que fi cela eftoit on fçaus
roit bien que luy refpondre,& continuant,mondit feur le Prefidenc
le Coigneux dir qu'il auoit refponduauec liberté,adreMantJa parole
audit fieur Ducd'Orleans ‘quequand il feroitencore d’une condi-
tion plus releuée qu'il n'efloir, il denoitcroire queice neftoitpas le
moyen d'auoir lescœurs & les afe&ions des hommes, en ne leur
tefmoignant que des effets de haine & de colere,& s’eftoiéc retirez.
Achéleu en fuicre vneletere du Preuoft des Marchands, dattée de
ceiour, efcrire aux Efcheuins Depucez, bg

LeMercredy 10. Marsr649.du matin, Meffieursles Deputez
eftant affemblez chez Monlieur lepremier Prefidenr, Monfieurle
Prefident de Nefmond a râpportéquefuiuät l’arreftédmiour d'hier,
il auoît efté auec Monfieur Mefnardeau au Chafteau deRuel > pour
patler à Monficur leDus d'Orleans: & ayant apris qu'il fe prome-    
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noic dans le fardin prochelaCafcadde, luy fugent trouver, & liy
dirent qu’il auoiteflé accordéque désleiourquelaConferencefe. : 39;

| roirarreftée , onlaifferoitatriuer dans Paris centmuidsde bledpar 77
| jour: Neantmoins qu’aulieu de feps cens muids qui deuoient elire

à prefens portezà Paris,iln'en eftoic pas entrécent foixante muids,
n'ont monqué de bled nydebatteaux, mais parles deffencesque

| lon faifoir de les-laifer paffer;au preiudice desparoles données.
4 ! Que cela eftoit bien efloigné des efperances qu'auoit conçeu la

| Compagnie; que dés les premiers iours dela Conferenceil y avoit
des pafliges ouuerts pourauoir nonfeulementplusgrande quantité
_d: bled,maisauffi des foings;auoines,chaits,falines, &aueres.chofes

. neceffaires pour ladite-Viile de Paris. Monfienrle Prin celesincer-
rompic, & dir que l’onanoit defia LlaiffépaFer plus de deux censcin-

quante muids de bled: Ils reparsirenc qu'ils auoient afleurancedu
contraire, & qu'ilefloir eftrangequel'o0 euft enuoyé unereuoca-
tion fur vne difficulté qui s’eftoit meuë à laConference,puis que
fon auoic donné parole aux Gensdu Roy ,qu'encasquela Conte-
rence fuit rompuë,on ne laifferoir pas de déliurer les cent muids
de bled par iourjufques au iour de la rupture, Monfieur le Duc
d'Orleans & Monfieurle Prince divent haucementqu'il n'eftoic pas

_ wrayque l'on euft donné auxGens du Roy certe parole;qu'ils n’a-
uoient point eu d'autres ordresque ceux portez parles lettres efcri-

tes à Monfieur le premier Prefidenr,quiportoientque l'on fourni-
soit Le bled feloncequi fe palTeroirà la Conference. Lefdirs fieurs
Depurez repliquerent que ladite Conference n’auoit efté accordée
dans le Parlementque fut la parole rapportée par lefdits Gensdu
Roy; que l'inexecution decette parole donnoit fujet à la plainte du
Parlement, &au deffeinqu'ils auoienrde reuocquer le pouuoir des
Deputez:que f l’on ne leur tenoit patoleils eftoientobligez dene
palfer plus auant : fur cela Monfieur lePrince leur auoit parlé fort -
hautement,&s'eftoientretirez. Monfieurle Prefident le Coigneux
a pris laparoleen fuite; & dit qu'il auoicefté ce matin voir Monfieur
le Duc d'Orleans,&'auoir efté introduit dans fa chambre;eftant de:
uanclé feu,nefailaritque fe léuer,&luyauoitdic qu'il levenoitvoir,
noncomme Deputé;nais comme fon ancien domeftique;quéMon-
fieurle Duc d’Orleans luy auoit demandé s'il ne vouloit pas finir
affaire, &cerminer la Conference:ce iour là, & qu'il luy auoitrefs
ponduqu'ileftoitimpoffble;qu'il n'y auoirguerce d'apparence que

iè

 

 

A
P
P
R
E
N
D
S
e

D
S
n
d
d

d
e
s

H
S
E

=

 
l :

1
e
. N
Pi

|.
Li

|.

|

j 4 |

| N

    
        



L
L
R
S

E
C
O

R
P

R
EE
E

e
e

sœ
sc

ne
s
a
s

A
“
h
i
s
s
c
t
s 

|

Il
1
11141
1
C0|

.14
LE

[4
Lo
11
LE

PE

L

Fr
n
s
,
R
E

PPS
S
R
N
E

CS
S

n
e
t

n
e

O
N

pa
pe
rs

R
s

| 24 ï | | |
Fon voulut termifter laConference pour la Paix, puifque l'on n’a-
uoit pastenu la parole quelol’on auoir promife; que MonfieurleDuc
d'Orleansluy auoic dit qu'il falloircérminér dés lciour, & aupluf-
tard désle lendemain, de crainte qu'il nefefit des aétes d'hoftilié
de part& d'autre; qui mettroient les affaires hors des termes d’ac-
commodarion, qu'il eftoit facile; qu'il auoit dit plufieurs difcoursà
MonfieurleBuc‘d'Orleans, aufquels il auoic pris plaifir, voyant la
iberté auec laquelle il deffendoit les interefts du Parlement: &
qu'en finilluy auoit dit qu'ilpotrroit peut eftre faire fouffiir beau-
coup de maux à la Compagnie, mais qu'il né la forceroitiamaisà
confentit vne Paix honteufe & déraifonnable, Apres ce difcours
ont efté leuës deux lertres de Monfieur le Prefident de Bellievre,
duo. Mars,adreffanteàMonfteur le premier Prefident, & vne de ‘
Monfieur le Prince de Conty,& l'arreflé dudit Parlemenr, du 9,
Mars, l'exer4i® d'vne lettre efcrite parCotarr, Bourgvois de Paris,

Comme on alloic deliberer fur lefcires Lecires & arrefté,le fieur

Shota frappéàla porte delachambre de l’ AHEnblée; & elfant
“entré; a dit que Monfieur le Duc d' Orléans prioit la Compagnie de

venirauChafteau dans là chambreoù on auoit commencé la Con-
ference; que le lieu feroit commode pour les chofes qu'ilauoit aleur
dire, Monfieur le premier Prelident a refpondu de l’aduis de la
Compagnie, qu'elle alloit monter en caroffe pouraller au Chafteau,
“& que l’on 2ppreftaftles caroffes; & auant que de partir, a elite leu
ynélettre dattéedecciour, efcrice par les Preuoft des Marchands
aux Efcheuins Deputrez.

Apres la leŒure de laquelle ; a efté arrefté que l’on fe bi:

droit bien hautement ded'inexecurion des promelfes du bled,
qu'àfaute d'y fatisfaireon ne pafléroit point plus auant à ladice
Conference , & aufli toft Meffieurs les Depurez font allez au

Chaltcau, & eftans montez en la chambre de la Conference,
Monfieur ke Marefchal de Grammonty eftant furaenu, qui a rendu
de grandes ciuilicezà la Compagnie, a témoigne auOir pris fointane

qu'ilauoit pû de conferuer ce qui appartenoit à Meffieurs du Parle:
ment; qu'ileftoitforcdefireux quela Paix fe fift; que Monfieur le
Ducd'Orleans & Monfieur le Prince la defiroient pareillement;
qu'ileftoit fortaifé delaconclure, & qu'il y contribuéroir de tout ce
qui cftoit en fon pouuoir:Meflieurs les Depotez Juy ont faic plainte
dlel'inexecurion des promeffesdu bled, & desreuocations desor-
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dres donnez;luy ont fait voir REUPérteiheor , portant fure

feance de la Conference, & l'ont prié de faire entendre à Monfieat
le Duc d'Orlears le iuftelujet de leur plainte ; ce qu'il a promis, &

s'eftretirés Peu de tempsapresle fienr Saimoc eft entré dans ladite

chambre où eftoir là Compagnie affife, qui a dit que Monfieur le

Chancelier prioic Meflieurs les Prefidens le Coigneux & Viole de

venir parler à luy dans yneautre chambre,ce qu'ils ont fair,& eftans

r'entrez, &inconuinentapresont die que Monfieur le Chanceliet
leur auoic ditque Monfeur Le Duc d'Orléans s’impatientoit d'eftre

fi long-rempsfansagir,& defiroit terminer la Conference, qui luy

auoit faicentendreque le manquement de promeffe de fournir le

bled léurempefchoit de pouuoir paffer outre à ladite Conference.

Sur cela Monfieur le Chancelier auroït demandé l’efclairciffeméc

de leursintentions, & qu'ils auoient dirque Meflieurs les Deputez

ne pouuoientagir qu'ils n’euflenc nouuelles certaines de l'arriuée du

bled à Paris, & atffi-rolt lefdits fieurs PrefidensleCoïgneux &

Viole ont efté mandez par Monfieur le Duc d'Orleans, & eltans re-

tournez, ontdicque MonfeurleDuc d'Orleans avoir ditqu'il vou-
loir que la Compagnie futinformée des raifons qui auoient donné
lieuà lareuocariorfdes ordres pour les bleds, quieftoienr,qu'ilsn'a-

voient efté promis que fuiuant que la Conference iroit bien : Re-

cours à ceslertres, & de Monteur le Prince; qu'il falloit venir au

fonds, & donner les Articles: que la Compagniene deuoit point
apprehender de mavuaifes refponfes,dans le deffein qu'elle auoit de

Ja Paix: Qu'ils auoient refpondu que le bled teur deuoiteftre four»

iufques au iour de la rupcure;& que Monfieur le Duc d'Orleansleur

auoit repeté qu'il falloit venir au fonds,quelon auoit expedié des
paffeports pour faire entrer dans Paris la quantité de bled promife.

Peu dé rempsapres ont efté apportez pat le fieur Saintot deux/or-

dres du Roy,adreffez aux fieurs deNuailles & d'Amboife comman-

dant à Lagny & Corbeil,& cinq paffeports en blanc;auec vne lec-

re de Monfieurle Fellier à Monfieur le Marefchal de Grammont

pour la hberé des Couriers des Depurez,quiont efté leus & misen-

tre les mains des Efcheuins Deputez, pour faireles dépefches à Pa-

sis. A efté en fuite deliberé ce qui eftoitàfaire fur leslettres de

Monfeurle Prefident de Bellievre, & fur l’arrefté du Parlemenr,&

cout d'vne voix a paffé qu'il feroit furcis àtoute Conference iufqu'à

mouuclordredu Parlement, & que Medlieurs les POSE le Coi-
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26
gneux & Violeiroient versMonfieur le Chancelier & Monfieur le
Tellier :leur faire entendre & leur dire que Monfieur le premier
Prefident & Monfeur le Prefident de Mefmes, preñdroient l'heure
de Monfieur le Duc d'Orleans, pour le voir apres difner , & aefté
prié Monfieur le premier Prefident de faire refponfe aux lettresde
Mondfieur le Pretident de Béllievre , & mander ce qui auoit efté
arrefté , ce qu'il a promis faire, & fe font retireztous lefdits Depu-
tez en leurs maifons. à |

. Le Mercredy10. Mars1649 dereleuée, Mefieursles Depurez:
affemblez chez Monfieur le P.Prefidenr, Monfieur le Prefident le
Coigneux a dit qu'ileftoitallé auec Monfieur Viole, fuiuant l’arre-

fté du matin, rrouuer Monfeurle Chancellier & Monfieurle Tel-
lier, & luy auoit faitencendiclefufdit arrefté,& fait cognoiftre que
Monfieur le premier Prefident & Monfieur le Prefidentde Mefmes,
parla vifite qu'ils deuoient faire à Monfieur le Duc d'Orleans,auan-
ccroient peut-eftre plus les affaires que l'on n'auoir fair iufques à
prefent, fil'on defiroitles rerminer: mais quelefdits fieursle Chan-
cellier& le Tellier ,eftans entrez dans la chambre de Monfeur le
Duc d'Orlcans,pour luy faireentendre ce quis'efoit paflé , eftoient
retournez vers cux peu de temps apres auec des vilages rudes, &
leur auoiene dit que Monfieur 1e Duc d’Orleans s'eRoir ocncé de
ce qu'ils s’eftoient retirez fans luy donner aduis; qu'il s'enalioit àS.
Germain,& alloic reuocquer les paffeports & ordres dünez pour le
bled; qu'ilauoit reparty aufdics fieurs Chancellier & le Tellier, que
Ja Compagnie n'auoitiamais manqué de rendre les refpe@s deubsà
Monfieur le Duc d'Orleans& les rendroit toufiours, mais que cét
arrefté du marin auoit efté fait pour le refpeë& qui eftoir deubau Par-
lement,qui auoit prié la Côpagnie de furfoir àtoutes Conferences,
iufques à ce que l’on euft receu à Paristouc lebled promis. À quoy
lefdirsfieurs le Chancellier & le Tellier fe feroient efleuez, difang
queMonfieur le Duc d'Orleans vouloir fçavoir files Deputez auoiét
plein pouuoir ou non,& qu'il fçauoit bien que les Generaux de Paris

_ faifoient brigues dans le Parlement, pourla reuocation du pouuoir
defdits Deputez, & qu'ilalloir reuocquer lesordres données pour la
fourniture entiere du bled promis: qu'il falloit conclure, & qu'il de-
mandoit desarticles, & que fi dans vne heure on neluy donnoit fa-
tisfation, ils’en alloit à S. Germain, Comme on déliberoitfur cet- |
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Ter à la Compagnie, & eftant entré dansla Chambre, a dit qu'il de=

|mandoitpardon ;s'il auoit interrompu leur délibération ; maisque 5

| s’en retournant à S. Cloud, il n'auoic.voulumanquer de prendre 39}

congéde laditeCompagnie: Meffieurs les Depurez l'ont remercié

de fes ciuilicez;8 luy ayant faicencendre la refponfe de Monfieur,

fe foncplains d'vn procedé, qui faifoit voir qu'aulieu de faire vne

Conferenceauec eux, onleur vouloirdôner la loy, & que dés qu'ils

refiftoiét onles menaçoic deleur faire expedier des paffeports pour

s’en rerourner,oude reuoquer lesordresdônez pour les bleds pro-

mis : Ontdemandé en fuite audit fieurMarefchal,f Monfieur auoit

1 reuocqué lefdits ordres: & ledit fieur Marelchal ayant refpondu

qu'ilnele croyoit pas, eftentré ledit fieur de Saintor, quia die qu'il.

n’y auoit point dereuocation.En Cuire dequoy leduëfieur Marefchal

a exageré les maux qui fuiuroient.de larupeure de la Paix vant défie

rée de vous les bons François,& protelte furfavie & fur {on hon-

neur, que Monfieurle Ducd'Orleans aüoit defirde la faire, & que

s'ils auoiét donnéleursarticles, vne heureapreselle feroitrerminée. -
.

Meffieurs les Depucez l'ont prié d’y contribuer ce qu'ilpourroit,ce

qu'ila promis, &s'eftretiré: Et d'vn commun aduis aefté refolu de

charger ledic fieur de Saintot, d'aller dire à Monfeur le Duc d'Oc-

leans, quel'onalloitcrauailler aux articles, & que dansauiourd'huy

on les porteroir. Ont cfté en fuitee leusquelques articles, quiont

eftémisau net, 8& misentreles mains de Monfieut le premier Prefi-

denc & Monfeurle Prefidenr deMefmes,quiles ont portez àMOn+

fieur le Duc d'Orleans, & dont la teneur enfuit. 3°]

d ue monfeurle Princede Conty,8 autres Princes,Ducs;Pairs,

| Officiers de la Couronne, Seigneurs ; Gentilhommes ; Villes 8c

| Communautez, & toutes perfonnes de quelque qualité qu'elles

foient, qui auront pris les armes, pour la deffence& affiitance de la

_ Ville de Paris, feront conferuez en leursbiens, drôiéts,offices, be-

nefces,digaicez ,honneurs, priuileges ; prerogatiues, charges 8

gouuernemens,8&c.en tel8 femblable eftar quiseftoientauantlae

dice affiftance, fans qu'ils en puiffenc élire recherchez nyinquictez, |

.. pour quelque caufe& manicre que Cefoit- |
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Quetous Les Arrefis donnez cant au Parlement.de Paris,qu'au-

cres Senrences 8 lugemens readus depuis le fixiéme Janvier dere

nierferoncexecutez felon leur forme & teneur. telD
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Quéfuiuantl'Arreltde 1617. & l’article dé l’'Edi&de Loudun,
laReyne-feratres:humblement fuppliée d'enuoyer vne Declara

+

tion au Parlément portant quenul Eftrangerne fera admis dans le
minifiere ny dansle maniementdés affaires del'Elat;ifi ice n'eft
fourdes confiderations inrporcantesau letürcc duRoysoudu me
tite paiticulier, & des feruices qu'il auroit rendusà la GC uronne,

[27Qq5 ui LV : | hisl: re)
* Seront leurs maieftezitres-humblement foppliées d'ordonner
que toutes Letrres'8& Declérations pour la (oppiciion desSeme-
fires des Parlemens de Roüen & d'Aix feront expediez : Comme
auf pour le reftabliffement & révnion xla Cour des Aydés de Pa-
ris, des Efle&tions qui en ont efté depuis deux ans diftraites, & at=tibuéesà la Courdes AydesdeGuyenne. ::

Les lettres des 6. & 7. lanvier dernier ,efcritesauxPreuoft des
Marchands & Efcheuins de la Ville de Paris, apres]a fortie du Roy:

toutes Declarations &:Arrefts du Confeil >tant contre le Parlez
ment, Monfieur lePrincede Conty, Ducs,Pairs,Oficiersde la
Couronne, Seigneurs, Gentilshommes, & autres perfonnes, de
quelque qualité & condition qu'ils foient, feront reuocquez.

+: :Serontiles Declarations des mois de May;luillet.& O&tobre
derniers,inuiolablement gardéés & obferuées, & lestcontrauen
tions à l’execution d'icelles reuocquées & reparéés!& heferene
faites aucunes impoficions &leuées de deniers,ny créations d'Of.-
ces, pendant la ceflarion de l'affemblée des Chambresdu Parle-
ment,que par Ediés bien & deuement verifiez;auecla liberté des
fuffragesil;5n supli00.5h sou | a D eriterst aies Ÿ

- Leurs Majcftez font tres-humblement fuppliées dedefcharger
VEfledion de Paris, detoute Taille, Taillon > Subfiftance& Eftap-
pes pendant trois ans:enfembledes reftes qui en peuuent eftre

23 à

deubsdesannées 1647. 81648.
MI El: |Que les trouppes & gens de Guerte;incontinantapres l’accom®modement feroicncrenuoyées fus les Frontierés ; à la refcrue decelles qui ont accoufiumé d'eftre proche & pourla garde deleurseZ, : FAO aUlno SG TN es 0
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Seraaccordé defcharge generale pour deniers receus; tant pu-

-blics que parnculiers, & meubles vendus, comme ilfera plus pat-

ticulicrement exprimé dansles lettres tantà Paris & Roüen, que

ailleurs. ae Fe |

Du feudy vnziéme Mars, hui heures du matin, meflicurs les

 Depurez eftansaffemblez au logis de monfieur le premier Prefi-

denc, il dirà la Compagnie qu'il auoir réceu deux lettres, l'vne de

monfieurlePrincede Conty,&l'autre de monfieut le Prefidenc

de Bellievre,qui luy Faifoient fçanoir l'eftat dela Ville, & le pain

qui efoit arriué & porté aux marchez, lefquelles lettres furenc

leuës par Monficurle Piefiient de Nefmond ; auec vneautre que

luy efcriuoitle fieur de la Moignon maiftre des Requeftes,quil'in-

formoit du bruit quieftoic arriuéle our precedent au marché des

Halles, oùil y eut vn homme de tué par fa faute, d'yn piftoler qu'il
atioiten fa poche, &à l'inftant arriua ledit fieur Saintot dé la part

de monfieur le Duc d'Orleans; qui dità la Compagnie qu’elle euft

à fe trouuer au Chafteau, attendu que fon A.R. defiroit terminer

promprémentla Conference, & leur donna vn ordre pour faire
moucer vn batteau de bled à Paris de quatrevingts muids , qui

eftoit à S. Cloud,deftinépour les munitionnaires dudit lieu,Àmef-

meremps, Monfeur le premier Prefident ditau fieur Fournier Ef-
cheuin, l'vn defdirsDepurez, qu'ilenuoyaft auplus vifte ledit or.

dre à Paris, ce qu'il promit faire; & däns cérinteruale de temps ars

_siua encore vn lecond ordre à mondit fieut le premier Prefidenr de
: Ja part de monfieutle Duc d'Orleans, pour l'aller trouuer au Cha»

fieau, lequel y furauec monñeutle Prefident de Mefmés , pour ne«

gocieraucec fon À.R. l'iccommodement detrois Articles, faifanc

artie des neufquiauoientefte prefentez parles Deputez, dont la

tefponfe des Princesbleffoicextrémement le Parlement, I#Ville

& meflieurs les Generaux:À l’égard du Parlementils defireroiene

que vingt-cinq des Officiers du Corps feretireroienten vnlieu qui

Jeur feroitnommé par fa majefté pour y demeurer iufqu’à temps

u’ellelesrappelleroit;Que le Preuoft des Marchands & Efcheuins

dela Ville de Paris,accompagnez de grand nombre de notables

Bourgeois iroient demander pardon au Roy pour auoir pris les ar

mes dans les mouuemens derniers arriuéz , melme auf meflieurs

les Gencraux. monfeur le premier Prefident voyant qe plu
PA
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fieurs Conferences priles,8e Rs dtatone que lefditstrois Articles
luy eftoient refutez, il auroit demandé trois ou quatre foisle paffe-
port de tous meflieurs les Deputez pour s’en revenir. monfeurle
Prefident de mefmesreprefenta à monfisurle Duc d'Orleans & à
Monfieur le Prince les mal-heurs que pourroitcaufer la guerre fila
Paix nefe faifoit : Enfin ilsaccorderentlefditstrois Arucles, & les
modererenr,ainf que monfeur le premier Prefidenc les auoit fou-
haitez.En {uice lesautres Deputez fe trouuerentaudit Chafteau en
Ja falle oùils auoient couftume de s’aff mbler, oùilleur fut fair re-
cit del'accommodement defdits Articies,& pendant la Conferen-
ce des Deputez defdites Compagnies. monfieur le Duc d'Orleans
atriua dans ladite falleoùils eftoientauec sonfieurle Prince, mon-
fieur d'Auaux, & monfieur le Tellier. tous auec vn vilage fort ou-
uert, & tefmoignerent à la Compagnie qu'ils defiroicnt extréme-
mentla Paix, & monfieur le Prince leur fit cognoiftre dans cette
ation qu'il auoie quicté fon humeur feuere, dont il auoit fait paroi-
ftre pendant tout lecemps dela Conference: &apres diucrsentre=
tiens,ils fe fercienc rerirez,&c à l'inftanc ledit fieur Saintot vint prier
de la part de fon A. R: monfieur le premier Prefident, & Moniicur
Je Prefident"de memes, de l'aller erouuer dans la chanibré ou 1
cftoit, ce qu'ils firentàmefme temps, &leurbaillales Articles qu'il
auoit réglez. Lefquels ayans efté rapportez par eux àla Compagrie
elle les srouua raifonnable,à l'exceprion d’aucuns qui furent misen
deliberation ; fçauoir, vn pour le fait des comptans, vn autre con-
cernant Meflieursles Generaux. ù

. L'Article des comptans a eftéreglée pour l'année prefente,& la
fuiuante feulemenr, à raifon du denier douze, dontiesinterefts fe-
raicntemployez enligne de compte:& pour celuy de Meflieurs les
Generaux, il a efté arrefté que dans quatre ioursils Le ratificroient,
& Mamfieurde Longuéuille dans dix iours: & d’auranc qu'ileftoie
vne heure, la Compagnie s'elt retirée, & a concinué l'afemblée
apres difné, MNTte 9 |
ù Du leudy vnziéme Mars de releuée,rous Mefficursles Deputez
s’eftans trouucez au Chafteau fuiuant leur remile, où eftans affem-
biezren leur chambre ordinaire, le fieur Saincoc vint prier Monfieur
le premier Prefident, & monfceur le Prefident de Mefmes d'aller
trouuer {onÀ. R, ce qu'ils fitenr, & porterentles Articles fur lef-
quelsilyauoir euquelque difficulté le marin, pour les faire encens
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dre à fadite A. R. mefme ceux de regardoient le Parlementde
Roüen & d'Aix; & à l'égard de celuy d'Aix, leur auroic efté baillé
piecesiuftificatiues parladite A. R. comme ils eftoient d'accord
auecfa majelté, lefquelsils onc apporté, & monftré aux Deputez
defdites Compagnies,qui ont apresplufieurs conteftations de parc
& d'autre, arrefté & mis au netles Articles cy-apres, lefquels ont
cfté leus par m' lePrefident de Nefmond,& en fu'te fiynez par mr le
Duc d'Orléans, M'le Prince, Mrle Cardinal Mazarin, Monlieur le
Chancelier,Monfeur le Marefchal dela Willeraye, Monfieur d’A-
uaux, Monfieur le Comte de Brienne, Monfcur l’Abbé de la Ri-
uiere, & Monfieur le Tellier, tous Depucez de la part du Roy & de
la Reyne Regente fa Mere. Et fut la conteftation de Monfeur
Amelot, premier Prefident de la Cour des Aydes, de figner ainf

v'il auoic eu feance pendant toutes lesafflemblées,& queiqu'vn de
Meflieurs du Parlement fouftenanc au contraite,a efté deliberé &
refolu que chacune des Compagnies figneroir par corps, ainfi que
vous verrezpar les Articles de ladite Paix, dent la teneur enfuic,

E Roy voulant faire connoïftre àfa Cour de Parlement &
% aux Habitansdefabonnevillede Paris, combien fa Maicfté
a agréable les fubmiflions refpeétiues qui luÿ ont efté rendus de
leur part, auec affeurance de leur fidelité & obeyffance. Apres
auoir confideréles propofitions qui luy ont efté faites, a volontiers
par l’aduis dela Reyne Regente fa mere, accordéles Articles qui.
enfuiuent. | lun à |
Le traitté de l'accommodement eftant figné , tous aëtes d'hofti-

lité cefferont, & tous paffages tant par eaux que par terreferontli-
bres, & le commerce eftably. Le Parlement fe rendra fuiuant l'or-
dre qui luy fera donné par fa Maiefté à S: Germain en Laye, où fera
tenu vn li de luftice par fa Majefté , auquel la Declaration con-
cenantles articles accordées fera publiée feulement. Apres quoy le
Parlement retourneraà Paris faire ces fonétions ordinaires.
Nec fera faitaffemblées de Chambrependant l'année 1649. pour

quelque caufe, prerexte & occafion queice foit, fi ce n’eft pour la
reception des Officiers& pour les Mercurialles,& aufdites affem-
blées ne fera traitté que de la reception defdics Officiers &des Mer.
curialles. PERS MU |
Dans Je narré deladeclaration qui fera publiée; ilfera nommé
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_ quela volonté de fa Maicfté ,eft queles Declarations des mois de
May: luillet, &O &obre 1648. veriffiées au Parlement ferontexe-

. cutées , hors ce quiconcerneles prefts , ainfi qu'il {era expliqué cy-

apres. |
give cous Arrefts qui ont efté rendus par le Parlement de Paris

depuis le 6. lanuier infqu'a prefent , demeurerortauls comme non
aduenus, excepté ceux quionteftérendus; tant auecle Procüreur
General qu'autres des paiticuliers, principallement tant en matiere
ciuille & criminelle, adiudications par decret & receptionsd'Of-
ciérs. |
Les lettres de Cachet de fa Maiefté qui onrefté expediées fur les

mouuemens derniers artiués en la villede Paris, comme aufi les
declarations qui ont efte publiées enfon Confeil, Arreft du Con-

feil fur leme{me fuiet depuis le 6. [anuier dernicr,demeureront nuls
&c comme non aduenus. |

. Queles gens de guerre quionteftez leuez ,tant en la ville de Pa-
ris que dehors, en vertu des pouuoirs donnez tant parle Parle-

ment que par la ville de Paris, ferontlicentiées apres l’accommo-
dementfair&figné. Sa Maisfté fera revirer les trouppes des
enuirons de Paris, & les enuoyera au lieu dela garnifon qu’elle leur
ordonnera, ainfi qu'ila efté praticqué les années precedentes.
Les Habitans de la ville de Paris poferont les armes, apres l'ac-

commodement fait & figné ; fans qu'ils les puiffent reprendreque
par l'ordre & commandementexprés de fa Maiefté.
Que le Deputé delArchiduc Leopold, qui eft à prefentà Paris,

fera renuoyé fans refponcele pluftoftquefaire (e pourraapresla fi-
gnature du prefenttraitté. À MS
Que tous les papiers &meubles quiont eftez enleuez appartenant

des particuliers leurs feront rendus. LA | |
La Bañille, enfemble l’Arfenacauec tous les Canons,toutela

poudre & autres munitions de guerre, feront remis éntreles mains
defa Maiefté apres l'accommodement fait.

ue le Roy pourra emprunter les deniers que fa Maiefté iu-
gera neceffaire pour les defpences de l’Eftat, en payant lintereft , à
taifon du denier douze durantla prefente année, & la fuiuante feu-
lement. aide | Lt

ue Monfieur le Prince de Conty& autres Princes, Ducs, Pairs
&Officiers de la Couronne, Seigneurs& Gentil-hommes, Villes

eend hot 4 et mnt tm “OÙ 0 0SD ee 0 “netmn ; &  
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&Cour,& toutesautres perfonnes de quelquequalité&condition
qu'ils foient, qui auront pris les armes durantles mouuemens arri-

uez depuis le 6. lanuier dernier iufqu’à prefent , feront conferuez

en leurs biens, droiéts, offices; dignitez , honneuts, priuileges ,pre-

rogatiues, charges, gouuernement, en tel & femblable eftac qu'ils
eftoient auant lad. prife des armes;fans qu'ilen puiffent eftre recher+
chez niinquietez pour quelque caufe & occafion quece foit, en de-

clarant par lesfufditsdénommez , fçauoir ; par Monfeur le Duc dé
Longueville dans dix iours, & parles autres dans quatre jours, à

compter de celuy que les paflages tantpour lesviures que pour les
commerces feront ouuerts, qu'ils veulenc'bien eftre compris at

De LA | pe
prefent Traitté:8 à faute par eux de faire ladite declaration dans le-
ditteimps ; & iceluy paflé ,le Corps dela Ville de Paris ; &autres

Habitans de quelque qualité'& condition qu'ils foient ,ne pren-

dront plusaucune part à leurs interefts,& nelesayderont ny aflifte-
ronrén chofe quelconque; foubs quelque prerexte quecefoir.

“Le Roy defirant téfmoigner fon affection aux Haäbitans de fa
bonne Ville de Paris, a refolu d'y retourner faire fon {ejoutau
luftoft que les affairesde l'Eftat luy pourront permettre.
Sera accordé defcharge generale pour deniers pris ,enleuez jou

receus , tant publics que particuliers, meubles vendustant à Paris

qu'ailleurs : comme aufli pour les Commiflions données pour la

leu_e des gens de guerre, mefmes pour enleuement d'armes, pou-
dres & autres munitions de guerre, de bouche, enleuez tant en
lArfenal de Paris, qu'autres lieux.
Les Eflettionsde Xainétes, de Cognac, & de Saint Lean d'An-

gely , diftraites de la Cour dés Aydes de Paris, & attribuezà la

Cour des Aydes de Guyenne,ferontreünies à ladite Cour des Ay-

des de Paris; commeelies eftoiencauparauant l'Edi& de
Au cas que le Parlement de Roïüen accepte lé prefent Traitté

dans dix iours ; à compter du iour dela fignature d'iceluy, Sa Ma-
jefté pourvoiraàlafuppreffion du nouueau Semeftre ;ou retinion
de tous les Officiers duditSemeftre, ou de partie d'iceux au Corps

dudit Parlement. | ns
LeTraitté faitauecle Parlement de Prouence fera exccuté felon

{aforme &teneur,8& Lettres de fa Majefté expediées pour la reuo=
cation & fuppreffion du Sémeftre dudit Parlemér d'Aix & Cham-
“bres des Enqueftes , fuiuantiesArticles accordées entreles Depu-
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34
tezde.faMajefté&-Courdu Picleméé 8& Paysde nn
Févrierdernier, dopsiceppie a citédonnée aux Deputez daParies:

_ mentdeParis.-
Quandaladelcharge des Taillespropoiées pour1‘Elcäion de:

Paris,leRoyde ferainformer de l'eftac auquel fe trouuera ladite
Eflcétion »lorsque.les Troupesenferont retirées, & pourvoira au.
foulagement.des Contribuables de ladite Eflcétion, comme fa;
Maieltéiugera neceffaire. D
Quelorsque fa Maieñté.enuoyerades. Deputez pour craitterdei

la paixauecl'Efpagne, ellechoifiravolontiers quelqu'vn des Ofi-
ciers duParlement de Paris, pour afhiter audit.craitré, auec lemef-
me pouuoir qui fera donnéauxautres.
Aumoyendu prefent Traitté, tousles prifonniersqu ont fé.

fais depart.&.d'autre, feront mis en liberté duiour de la liberté:
d'iceluy..-F A1 &arreftéàRuelcevnziémeMars1649.
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ni AMcfieurs du heat
Le Cardinal Mazarin. 11 MOls
Seguier.>##371#175 à 7: Demefmes,
La Milleraye, 1: 1: LeCoigneüx.
Demefmess "0 1Nefmond.:: 721:
Delomenie. _ Briçonner.

De la Riuiere. Mefnardeau.
Le Tellier, use “Delongueil.

Viole.

Lefebvre.
Bitaulr.
Delanauue.
LecocqCorbeville.
Paluau. si

Mifieurs de la Chambre Difieursde La Cour des Aydes.
— des Comptes. - Amelot.

Bragelonne.

A. Nicolay. x: ab :(enrorne. ht
Partis. 2 Meffienrs dela “ille.

Lefcuyer. Fournier. Ë
H: lyot. }
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Apreslafignaturedefdits Articles, Monfeur le Ducd'Orleans
8& Monfieurle Princeontprefenté Monfieur le Cardinal àtous les 447

Deputez defdites Compagnies, aufquels il leur à dit qu'il vouloir os
viure& mourir leur feruiteur,tant en general qu’en particulier,auec

| proteftations deles feruir en toutes les occafions qui fe prefente-

|  roient, mefme les a conduits iufqu’à l'entrée de la derniere falle,
|| auec Monfieur le Chancelier, qui les ont remercié touschacun à
à païten paffant,&fe fonc retirez ainfi. PR TR MAR

Lelendemain Vendredydouziéme Mars 1649. lefditsDeputez
partirentdudit Ruel fur Le midy,8&ferencontrerenttous auec leurs
carofles & chariots deuant laporte dudit Chafteau, où ilsfede-
uoient attendreles vns &c les autres ;8 furent conduits & efcortez
par deuxou trois Compagnies deS uiffes en haÿye,tambourbattant
iufqu'au lieude S.Cloud,quimarchoientainfi aueclefditscaroffes, 1

&c lesGardesdeMonfieurleMarefchaldeGrammontdeuant &aw CAES
bout du pont dudit lieude S. Cloud, ducofté du Boisde Boulogne, he
aulieu defdits Suifles, quatre Compagnies de caualerie en trois

efcadrons les vint joindre dans ledic Bois , où eftoit ledit fieur

Marefchal de Grammoncà cheual, auec plufieurs Seigneurs,Gen+

rils-hommes 8 Officiers, qui lesconduilirent iufques hors ledit
Bois, & lefdits Gardes iufques à Laporte de La Conference, au bout

du Cours-la-Reyne. 2%": 1 cé Éd EE
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